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DIRECTIVE N. 15 DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (SPÉCIALES) 1.



Définition des termes



Les dépenses extraordinaires sont celles qui ne sont pas prévues dans les budgets approuvés ou qui concernent certaines catégories d’actes, tels que mentionnés ci-dessous. Un projet admissible qui ne comprend pas les coûts de l’entretien régulier normal doit être considéré comme une dépense extraordinaire. 2.



Objet de la directive



Dans son décret n. 9, tel que modifié le 20 mars 1992 et revu par le Saint-Siège (voir Documents officiels de la CECC, 536-1), la Conférence des Évêques catholiques du Canada a déterminé que certains actes doivent être considérés comme des actes d’administration extraordinaire et qu’en vertu du canon 1277, ils exigent donc une permission spéciale avant d’être exécutés. Au nombre de ces actes se trouvent les dépenses au-delà de 273 684 $ (indexées à partir du 24 janvier 2001) au niveau diocésain, l’acceptation ou le refus d’un legs ou d’un don auquel sont attachés des conditions à long terme, l’érection d’un cimetière, une action en justice et l’achat de biens immobiliers. 3.



Directive



a.



Dans le Diocèse de Sault Ste-Marie, en plus des items dont la liste se trouve au Décret n. 9 de la CECC, les points suivants sont considérés comme des actes d’administration extraordinaire :  La construction, les rénovations, les réparations ordinaires majeures ou significatives d’immeubles ou de terrains (au-delà de 8,000.00$) (pose ou réparations de la toiture, des chaudières, préservation de la structure ou des drains, etc.;  Location à long terme d’édifices ou de terrains;  Les rénovations majeures (8,000.00$ et plus) aux édifices, presbytères, salles paroissiales, nécessité de se conformer au code du bâtiment;  Le transfert, la vente ou le don d’un bien d’une valeur de 10,000.00$ ou plus;  L’embauche d’agents de pastorale ou d’autres employés laïcs pour travailler, soit à plein temps, soit à temps partiel, tel que définis par le Manuel administratif diocésain.  L’embauche de religieux ou de religieuses;  L’achat d’ameublement, de machinerie ou d’équipement d’importance.



b.



En ce qui concerne les paroisses et autres œuvres pastorales, dans le cas d’une dépense extraordinaire (spéciale) de moins de 8,000$, la paroisse peut exécuter cet acte pourvu qu’elle ait les fonds en mains.
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DIRECTIVE N. 15 DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (SPÉCIALES) Le projet doit être étudié auparavant par le curé ou l’administrateur paroissial et le Conseil paroissial pour les affaires économiques de concert avec le Conseil de pastorale paroissiale. Cependant, indépendamment du montant de la dépense, si un emprunt doit être contracté, si la structure d’un édifice doit être modifiée ou si l’intérieur d’un bâtiment doit être rénové, il faudra consulter auparavant le Vicaire épiscopal aux affaires économiques ou l’économe diocésain. c.



Pour les paroisses et les œuvres, si la dépense projetée excède 8,000$, il faut obtenir l’approbation du Vicaire épiscopal aux affaires économiques ou de l’économe diocésain. Le projet doit d’abord être étudié par le curé (ou l’administrateur paroissial) et le Conseil paroissial pour les affaires économiques/Conseil de pastorale paroissiale. Le projet doit être présenté aux paroissiens et avoir été approuvé par les structures respectives des deux conseils. Un minimum de trois (3) soumissions est exigé pour les projets. Il faut prendre note que tous les entrepreneurs soumissionnaires devront devoir fournir les deux documents suivants s’ils sont choisis pour les travaux dont il s’agit : c1) Certificat d’assurance nommant la Corporation Épiscopale Catholique Romaine du Diocèse de Sault Ste-Marie en tant qu’assurée supplémentaire. c2) Fournir un Certificat de décharge à jour de la Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail (CSPAAT/CAT) Note : un entrepreneur incapable de fournir ces documents ne pourra pas se voir accorder un contrat avec la CÉCRSSM. Un propriétaire exploitant qui exécute lui-même les travaux peut, avec l’approbation de l’économe diocésain, recevoir la permission d’effectuer lesdits travaux, pourvu qu’il satisfasse à la première exigence. Campagne de financement Si un quelconque financement est nécessaire pour n’importe quel projet, une campagne spéciale de collecte de fonds ou une autre activité doit être planifiée avant la concession de toute exemption des F.A.D. Ajouter une quête comme seule réponse pour lever des fonds en vue du projet ne peut constituer la seule initiative. Exemption des F.A.D. 1. 2.



Une campagne de collecte de fonds doit être organisée avant que toute exemption des F.A.D. puisse être accordée. Une demande d’exemption des F.A.D. doit être faite avant le commencement de toute collecte de fonds.



Révision # : 2.01



Date de révision : 29 mars, 2018



60



Date de publication: oct. 2003



DIRECTIVE N. 15 DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (SPÉCIALES) 3.



L’Évêque diocésain n’accordera l’exemption des F.A.D. que pour : a. un montant déterminé, habituellement le montant nécessaire au projet lui-même ou celui prévu au budget; b. un laps de temps déterminé. c. L’exemption ne s’applique qu’aux contributions qui ont été faites à la campagne de collecte de fonds ou aux activités. d. Tous les montants des recettes d’une campagne de levée de fonds ou d’activités, à mesure qu’ils sont reçus, doivent être déposés dans le compte que possède la paroisse avec la Corporation du Fonds d’aide aux paroisses.



Veuillez prendre note qu’une demande d’approbation d’un projet devrait comporter ce qui suit ou un avis qui donne la raison pour laquelle l’information n’est pas nécessaire 1.



Fournir une description écrite du projet;



2.



Informer par écrit s’il y a une raison ou une cause pour le projet;



3.



Informer par écrit si la paroisse a les fonds en mains pour le projet; ou



4.



Si vous devez contracter un emprunt, veuillez donner des renseignements sur la façon avec laquelle il sera remboursé, y compris les initiatives particulières, en plus des quêtes ou des enveloppes spéciales.



5.



Veuillez prendre note que toutes les demandes en vue de contracter des emprunts doivent être adressées au président du FONDS D’AIDE AUX PAROISSES DU DIOCÈSE DE SAULT STE-MARIE, 30 Route Ste-Anne, Sudbury, ON, P3C 5E1. Le conseil d’administration du Fonds d’aide aux paroisses exige que 50% du budget prévu pour le projet soit déposé au Fonds d’aide aux paroisses. Les fonds ainsi déposés génèrent un intérêt de 1% en plus d’un bonus d’intérêt déterminé annuellement par le conseil d’administration.



6.



Veuillez soumettre un exemplaire des trois devis reçus pour le projet.



7.



Indiquez quelle soumission est recommandée par le Conseil paroissial pour les affaires économiques et le Conseil de pastorale paroissial et la raison de cette recommandation. Il faut se souvenir que le prix le plus bas n’est pas nécessairement le meilleur choix.



8.



Veuillez prendre note que la paroisse doit demander par écrit l’exemption auprès de l’Évêque afin d’éviter de payer le 15% aux F.A.D. sur les fonds qui ont été levés pour le projet. Les stratégies de collecte de fonds et le budget doivent précéder la demande d’exemption des F.A.D. et ces stratégies et le rapport budgétaire doivent accompagner
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DIRECTIVE N. 15 DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (SPÉCIALES) la demande. d.



L’économe diocésain préparera et signera la permission écrite.



e.



Toute demande pour vendre des édifices est régie par la directive no 10.



f.



Avant d’accepter un legs ou un héritage, la paroisse doit obtenir l’approbation du Vicaire épiscopal pour les affaires économiques en fournissant des exemplaires du testament et de toute la correspondance qui y est rattachée.
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directive n. 18 rapport financier 

fait état des revenus et des dépenses pour l'exercice financier de l'année ... Démontrer la responsabilité financière qui convient et la bonne gestion des ...
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directive n. 38 diacres permanents 

b. Les diacres permanents qui sont employés à temps plein dans des fonctions officielles par le diocèse reçoivent un salaire selon la Directive n. 41 portant sur ...
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DIRECTIVE N. 34 PRÊTRE VISITEUR 

b. Le curé peut requérir au besoin l'aide d'un prêtre pour la célébration de la messe ou pour d'autres tâches pastorales. Si le prêtre vient de l'extérieur du ...
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directive n. 16 les contrats 

Les ententes relatives à l'usage de terrains (tel que servitudes, droit de passage, érection d'installations permanentes) requièrent l'intervention préalable des ...
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directive n. 20 les quêtes 

1. Définition des termes. Le terme « quête » désigne les fonds recueillis auprès des ... temps et lieu, informés des résultats, conformément au canon 1287, §2.
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directive n. 3 police d'assurance 

DIRECTIVE N. 3. POLICE D'ASSURANCE. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 33. 1. Définition du terme. Assurance ...
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directive n. 11 les cimetières 

DIRECTIVE N. 11. LES CIMETIÈRES. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 51. 1. Définition du terme. Aux fins de cette ...
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directive n. 45 rétention des documents 

Rétention : action de conserver et de préserver des renseignements et des dossiers. Documents: information recueillie et préservée. 2. Objet de la directive.
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directive n. 25 les offrandes de messe 

DIRECTIVE N. 25. LES OFFRANDES DE MESSE. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 81. 1. Définition des termes.
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directive n. 21 collectes de fonds 

1. Définition des termes. Le terme collecte de fonds s'entend de ces activités ... Conformément au canon 1265, §1, aucune personne physique ou juridique ne ...
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directive n. 12 devoirs des administrateurs 

DIRECTIVE N. 12. DEVOIRS DES ADMINISTRATEURS. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 53. 1. Définition des ...
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directive n. 2 frais d'administration diocésaine 

iii. les dons spécifiquement réservés, comme les legs et les dons faits pour des buts approuvés; iv. avec l'approbation de l'Évêque, les fonds levés pour des ...
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directive n. 31 semaines annuelle de ressourcement 

8 sept. 2016 - prÃªtres qui ont des charges Ã  temps plein dans le diocÃ¨se. 2. Objet de la directive. PrÃ©voir les arrangements appropriÃ©s pour la semaine ...
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aventures extraordinaires 

Titre original : Dolphins at Daybreak. Â© Texte, 1997, Mary Pope Osborne. PubliÃ© avec l'autorisation de Random House Children's Books, un dÃ©partement de ...
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directive 

Ã€ chaque saison, la compagnie Bauer, un des fournisseurs officiels de la Ligue Canadienne de hockey, remet des protÃ¨ges-cou. (25) Ã  toutes les Ã©quipes de la ...
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DIRECTIVE 

DE/FROM: Pierre Leduc â€“ Directeur des opÃ©rations hockey LHJMQ. SUJET/SUBJECT: SÃ©curitÃ© du gardien (ProtÃ¨ge-cou et protÃ¨ge gorge) â€“ Goaltenders Safety ...
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DIRECTIVE N. 22 LES DONS DES FIDÈLES 

2003. 75. 1. Définition des termes. Les dons des fidèles font référence aux offrandes, dons/oboles qui sont faits à l'occasion de la célébration d'un sacrement, ...
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Bruxelles Environnement News N° 15 

Par défaut, tous les demandeurs (personnes physiques ou personnes ..... rer un système de reconnaissance de la qualité - un référentiel - des bâtiments ...
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Bruxelles Environnement News N° 15 

exemple un ordinateur ou un percolateur. .... résidentiel se trouve en zone EDRLR (Espace de Développement Renforcé du Logement et de la Rénovation),.
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Airworthiness Directive 

... Applies to all of the following manufacturer's Parachute Harnesses using the ... (b) If either finding of the inspection in paragraph (a) is negative, no further ...
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directive n. 43 salaires et avantages sociaux des employés laïcs 

1 janv. 2017 - 125. 1. Définition des termes. Employés laïcs : toute personne laïque employée dans le Diocèse de Sault Ste-Marie et qui reçoit un salaire ou ...










 


[image: alt]





directive n. 14 consturction et rénovation des églises 

DIRECTIVE N. 14. CONSTURCTION ET RÉNOVATION DES ÉGLISES. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 57. 1.
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directive n. 33 rénumération, remplacement, frais de logement 

1. Définition des termes. Rémunération : le montant d'argent qu'un membre du clergé peut recevoir en compensation ... Mettre en application le canon 281. 3.
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directive n. 30 retraites et ateliers â€“ remboursement de 

a. Chaque prÃªtre et chaque diacre incardinÃ©s dans le DiocÃ¨se de Sault Ste-Marie est obligÃ© de faire une retraite annuelle. Le prÃªtre peut participer Ã  la retraite ...
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